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	1. Actualité des réseaux

	1.1. Hospitalisation à domicile : une association alsacienne pour plus de poids


	
	Dans le but de promouvoir l’Hospitalisation à Domicile (HAD) auprès des patients et des professionnels, les 6 structures de la région (Association Reinacker, Association AURAL, Groupe Hospitalier St Vincent, SIHCUS, l’Association HAD Centre-Alsace, HAD Sud-Alsace) se sont regroupées pour former l’Association HAD Alsace.
Avec près de 50.000 journées d’hospitalisation à domicile en 2007, le recours à ce service progresse rapidement dans la région. L’Association HAD Alsace entend continuer sur cette voie. Pour cela, il faut informer patients et médecins sur ce procédé encore méconnu, qui loin de concurrencer l’hôpital ou le maintien à domicile, vise à compléter ces offres de soins.

L’HAD permet en effet un retour à domicile plus rapide et dans des conditions de sécurité adaptées, les services d’HAD étant accessibles 24h/24 et permettant un suivi global du patient. Elle permet également de maintenir une activité médicale même dans les zones isolées, puisque les différentes structures de HAD couvrent tout le territoire alsacien.
Gérard VUIDEPOT, Président de l’association, tient à rappeler que « l’Hospitalisation à Domicile peut être prescrite tant par un médecin hospitalier dans le cadre d’un retour à domicile, que par un médecin libéral, généraliste ou spécialiste, pour éviter au patient une hospitalisation complète, si son état et ses conditions de vie le lui permettent ».

L’Association s’est fixé pour objectifs, outre l’information des patients et professionnels, la mutualisation des moyens tant humains que logistiques, notamment en termes d’informatique dans le projet Dossier Médical Personnel, et la mise en place de formations à destination des professionnels.
Contact :

Association HAD-Alsace

Président : Gérard VUIDEPOT
Clinique Sainte Barbe – 29 Faubourg National – 67000 Strasbourg


	1.2. Pathologie mentale et précarité, un guide pour faire le point


	
	La DDASS et ses partenaires sont mobilisés depuis plusieurs années afin d’assurer une prise en charge plus globale des personnes en grandes difficultés.

La plateforme « santé-précarité » du Bas-Rhin a ainsi initié le guide « pathologies mentales et précarité », réalisé par quelques-uns de ses membres professionnels du secteur social, spécialisés dans l’accueil et l’hébergement des personnes sans domicile et professionnels de santé du secteur psychiatrique.

Son objectif : faciliter l’accès aux soins des personnes cumulant pathologies mentales et précarité, en proposant des éléments de repère sur les organisations et dispositifs des secteurs psychiatrique et social. Il recense également des adresses utiles pour orienter les personnes vers les professionnels de ces secteurs respectifs.
Liens :

· Télécharger le guide, sur le site de l’URMLA
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	2. Informations

	2.1. Vers la vente de médicaments en grande surface ?

	
	Dans son rapport remis au gouvernement au mois de décembre 2007, Charles Beigbeder, Président de Poweo, préconise le recours au « low cost » afin d’augmenter le pouvoir d’achat.

Parmi les mesures présentées, il propose de lever le monopole des pharmacies sur la vente des médicaments sans ordonnances et d’ouvrir le marché aux grandes surfaces. Selon lui, cette mesure devrait permettre, grâce à la concurrence, de baisser les prix de médicaments, tout en garantissant la sécurité du patient puisque la présence d’un pharmacien diplômé sur le lieu de vente resterait une obligation.
Le mois dernier, c’est à Roselyne Bachelot d’annoncer dans le journal Le Parisien sa volonté de mettre en place la vente de médicaments en libre-service dans les officines pharmaceutiques. Concrètement, une liste d’environ 200 produits, délivrables sans ordonnance et non remboursés, seraient disposés à la portée du patient sur un présentoir et non plus derrière le comptoir. Cette mesure, qui pourrait être applicable dès le mois d’avril 2008, devrait permettre, selon la Ministre, de relancer la concurrence et de faire baisser les coûts.
Parallèlement, elle indique travailler sur un décret qui pourrait permettre la création de centrales d’achat, pour que les pharmacies puissent se grouper et acheter les médicaments à des tarifs concurrentiels.

Liens :

· En savoir plus : consulter le rapport sur le site du Ministère de l’économie



	2.2. Le 1er portail d’information sur le service public hospitalier est en ligne

	
	Devant la multiplication des sources d’information sur internet et l’intérêt grandissant du public pour les questions de santé, la Fédération Hospitalière de France (FHF), en partenariat avec la Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne (FEHAP) et la Fédération Nationale des Centres de Lutte Contre le Cancer (FNLCC) ont souhaité rassembler et clarifier les informations sur l’hôpital.
Le portail s’adresse principalement au grand public à qui il propose notamment un annuaire des établissements ou un dictionnaire de vulgarisation médicale.

On y trouve également un espace dédié aux professionnels, regroupant des informations d’actualité dans le domaine de la santé.

Liens :

· Le portail Hôpital.fr
· Le communiqué de presse sur le site de l’ARH
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	4. Législation

	Sélection des textes législatifs intéressant les professionnels de santé


	
	· Décret n° 2008-108 du 5 février 2008 pris pour l'application de l'article L. 5125-23-1 du code de la santé publique relatif au renouvellement de traitement par les pharmaciens
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018081211&dateTexte=
· Arrêté du 24 janvier 2008 portant introduction de la mammographie numérique dans le programme de dépistage organisé du cancer du sein

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018071400&dateTexte=
· Décret n° 2008-87 du 24 janvier 2008 relatif au fonctionnement et au financement des centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000017991996&dateTexte=
· Arrêté du 28 décembre 2007 relatif au budget 2008 de l'agence régionale de l'hospitalisation d'Alsace

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000017985903&dateTexte=
· Arrêté du 31 décembre 2007 fixant le modèle du formulaire « Avis d'arrêt de travail »

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000017881674&dateTexte=
· Arrêté du 27 décembre 2007 portant création d'un traitement relatif à l'étude des revenus des professions libérales de santé 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SJSE0774743A
· Décret n° 2008-32 du 9 janvier 2008 relatif aux conditions d'indemnisation du congé de paternité 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SJSS0773634D
· Arrêté du 9 janvier 2008 fixant la liste des pièces justificatives à fournir pour bénéficier de l'indemnisation du congé de paternité 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SJSS0773635A
· Arrêté du 27 décembre 2007 portant détermination du plafond d'indemnisation des médecins qualifiés en médecine générale autorisés pour leur participation à la continuité médicale des soins de l'hôpital local 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SJSH0774067A
· Décision du 3 décembre 2007 définissant les règles de bonnes pratiques prévues à l'alinéa 3 de l'article L. 2323-1 du code de la santé publique 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SJSM0722015S
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	5. Divers

	5.1. Un site internet pour s’informer sur les drogues


	
	Le Ministère de la Santé, l’INPES et la MILDT ont lancé il y a quelques mois le site www.drogues-dependance.fr, qui constitue la version électronique de l’ouvrage « Drogues et dépendance ».

Ce site se veut un vecteur d’information à destination du grand public sur les principaux produits psycho-actifs, leurs effets et leurs dangers. Il permet une approche globale des risques de la dépendance et des addictions et propose un accès à l’annuaire de la MILDT et Drogues Info service, qui recense notamment les lieux de consultation et de soin par région.

Liens :

· Le site drogues et dépendance
· Le site de la MILDT
· Le site de l’INPES


	5.2. Un guide sur l’aide à la procréation médicale à destination des parents


	
	En 2008, l’Agence de la biomédecine et les professionnels de santé mènent en parallèle un travail sur les aspects médicaux de l’assistance médicale à la procréation (AMP) et sur les actions nécessaires pour améliorer l’information des couples en démarche d’AMP.

Elle met aujourd’hui à la disposition des couples infertiles le premier guide d’une série thématique consacrée à l’AMP : « le guide de l’AMP » conçu avec son site internet associé. Ces nouveaux outils d’information sont destinés à accompagner les couples dans leur démarche d’AMP. L’Agence prévoit, dans un second temps, de sortir deux autres guides sur le don de gamètes. Ils seront disponibles lors du lancement des campagnes d’information prévues par l’Agence, au printemps pour le don d’ovocytes et à l’automne pour le don de spermatozoïdes.
Liens :

· Le guide sur l’aide médicale à la procréation sur le site de l’agence de la Biomédecine
· Le dossier de presse sur le site de l’Agence de la Biomédecine

	5.3. Un concours pour soulager la douleur des enfants lors des soins médicaux


	
	L’Association SPARADRAP lance un appel à participation à l’intention des équipes soignantes pour son concours « distraire pour mieux soulager la douleur ».
Des études internationales prouvent en effet que distraire un enfant pendant un soin douloureux ou inquiétant est efficace, mais ces initiatives sont souvent peu ou mal connues. C'est pourquoi l’association organise un concours national ouvert aux professionnels de santé exerçant dans des structures de soins ou de prévention sur les moyens de distraction des enfants lors de soins douloureux ou inquiétants.

Le règlement précis, les critères de sélection et le dossier de candidature, seront disponibles début 2008 sur le site Internet de l’association. Les équipes disposeront d’une année pour s’engager dans cette démarche. Les dossiers seront à déposer au printemps 2009 et les résultats seront annoncés à l’automne 2009. Un montant de 20 000 € sera partagé entre les lauréats.

Liens :

· Le site de l’association SPARADRAP
· Le dossier Grand froid de L’INVS

· Les recommandations du Ministère de la Santé


	Retour au sommaire


	VOUS AVEZ UNE INFORMATION À PARTAGER …

VOUS SOUHAITEZ VOIR APPROFONDIR UN DOMAINE

Contactez-nous à l’adresse suivante :
Cécile ROLLIN

URMLA – Interface Reso

52 route de Bischwiller – 67300 SCHILTIGHEIM

Tél. 03 90 22 73 73 - urmla.interface@wanadoo.fr 


	Si vous ne souhaitez plus recevoir la lettre d’Interface Reso, merci de nous en informer par mail à : urmla.interface@wanadoo.fr 
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